
 

 

              BULLETIN COMMUNAL      Mardi le 11 février 2020  N°03/20 

 

La Mairie vous informe __________________________________________ 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 Elections - Voter par procuration : 

Pour donner procuration, l'électeur doit se présenter 

en personne : 

 dans un commissariat de police (où qu'il 

soit), 

 ou une gendarmerie (où qu'elle soit), 

 ou au tribunal dont dépend son domicile, 

 ou au tribunal dont dépend son lieu de 

travail. 

L'électeur qui donne procuration doit remplir un 

formulaire. Il peut choisir : 

 soit d'utiliser le formulaire disponible sur 

internet : il faut le remplir et l'imprimer, puis 

le remettre en personne à la gendarmerie, au 

commissariat ou au tribunal, 

 soit de remplir à la main le formulaire papier 

disponible à la gendarmerie, à la police ou au 

tribunal. 

 

 Passage piéton - Rue Mgr Médard Barth :  
Afin d'assurer la sécurité des enfants, mais aussi des 

plus grands dans la rue Monseigneur Médard Barth, 

il est vivement conseillé d'utiliser le chemin 

piétonnier prévu à cet effet.  

 

 Permis de construire – Déclaration 

préalable :  

La municipalité rappelle que pour toute nouvelle 

construction (maison, garage, abri de jardin, mur, 

clôture, piscine, etc…) ainsi que pour toutes 

modifications extérieures d'un bâtiment (pose de 

fenêtre de toit, remplacement des menuiseries, 

ravalement de façades, etc…) il y a lieu de déposer 

en Mairie, en fonction de la nature des travaux, une 

déclaration préalable ou un permis de construire. Les 

formulaires sont disponibles à la Mairie ou sur notre 

site internet http://www.boersch.net 

Afin que vos travaux respectent la réglementation en 

vigueur, nous vous invitons à consulter le PLU sur 

notre site internet http://www.boersch.net 

 

 

Tri sélectif : 

Nous vous informons que le prochain ramassage aura 

lieu vendredi 6 mars 2020 

 

                                 
Retrouvez toutes nos informations sur notre site 

internet : http://www.boersch.net 

BULLETIN COMMUNAL 
 

Le délai de remise des articles est fixé au mardi 18 février 2020 à 12h00, 

pour une parution prévue le mardi 25 février 2020. 

http://www.boersch.net/
http://www.boersch.net/
http://www.boersch.net/


 

 

 

Infos OMSCLAP et Comité des Fêtes____________________________ 

 

 

 

Commerces et Entreprises _____________________________________ 

 

Tabac Presse KIEB - ECK : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Rando Club de Boersch : 

vous propose, dimanche 23 février, une sortie 

d’environ 11 km et 100 m de dénivelé vers Rosheim 

par la Voie Verte et retour par le Bruderberg. Le 

départ aura lieu comme d’habitude au parking de la 

salle de sport de Boersch. Rendez-vous à 13h30. Une 

participation de 1€ sera demandée par participant; 

gratuit pour les enfants jusqu’à 12ans.  

Chaussures et bâtons de marche recommandés. 

 

L'Arc-En-Ciel : 
Nous avons le plaisir de vous annoncer la création de 

notre association nommée L'Arc-En-Ciel. Basée à 

Bœrsch, nous avons à cœur de promouvoir l’art et le 

spectacle. 

Claude SPECHT, Président - 06.71.80.24.43. 

 



 

 

Paroisses ______________________________________________________ 

 

Paroisse Saint-Médard de BOERSCH 

 

Mercredi 12 février :            18h00   Messe  pour la défunte Agnès CHOCQ  
 

Mercredi 19 février :            18h00   Messe  pour les défunts Agnès et Marcel CHOCQ  
 

Dimanche 23 février :          7
ème

 dimanche du Temps Ordinaire 

                                              10h00   Messe  pour les défunts Marthe et Jean-Pierre SIGRIST 

                                                                       et pour les défunts des familles OSTHEIMER - QUIRIN. 
 

Mercredi 26 février :            CENDRES 

                                              20h00   Messe d'entrée en Carême avec imposition des cendres. 
 
 

Permanence paroissiale : (pour intentions de messe, certificat de baptême …)  

le lundi 10 février 2020 de 10h00 à 11h00 à la salle paroissiale - 19, rue Mgr Barth. Ou s'adresser aux personnes 

présentes à la sacristie avant ou après les offices.  

 

 
 

Paroisse Saint Louis de KLINGENTHAL 

 

Samedi 15 février :              18h00   Messe  pour les défunts Charles et Louise HASENFRATZ 

                                                                      pour la défunte Denise GILLMANN 

 

Suite à l'appel aux dons lancé mi-novembre, 2 015.00€ ont été collectés. Le Conseil de Fabrique adresse un grand 

MERCI aux 32 généreux donateurs qui ont répondu à cet appel ou qui l'ont anticipé ! 

 

Grande Quête diocésaine destinée aux besoins de l'Eglise d'Alsace : 

Aucune célébration n'ayant lieu pour cette quête impérée des 8 et 9 février 2020, c'est la quête du 15 février 2020 que 

nous réservons à l'Archevêché. Les enveloppes restent disponibles tout au long de l'année ici ou ailleurs… 

 

Samedi 28 mars :                 18h00   Messe 
 

 

Pour les intentions de messe, prière de s'adresser aux personnes présentes à la sacristie avant ou après les offices. 
 

 
 

Paroisse Protestante de KLINGENTHAL 

 

Dimanche 16 février :           09h00   Culte bilingue à Klingenthal 

                                              10h15   Culte à Obernai 

 

Dimanche 23 février :           10h15   Culte Sainte Cène à Obernai 
 

Dimanche 1
er
 mars :              Invocavit 

                                              10h15   Culte bilingue à Klingenthal 
 

 

Les enfants nés en 2008, ou avant, sont en âge de commencer le parcours de catéchisme en vue d’une confirmation ou 

d’un baptême en 2022. Merci de prendre contact avec le pasteur au 03.88.95.41.75 pour tout renseignement et 

inscription. 

 

  



 

 


